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S~:ANCR DU 27 ,J ANVIRR 1854. 

NA'f UllA LISATION OlllHNAlllE. 

PROJETS DE LOI PRf~SENTÉS PAR LA COMMISSION. 

M ESSIEUl\S' 

La commission des naturalisations a l'honneur de vous proposer les projets de 
loi suivants, sur des demandes de naturalisation ordinaire prises en considération 
par la Chambre et par le Sénat. 

Le Secrétaire, 

ARMAND DE PERCEVA.I,. 

Le Président, 

Louis JUl~LI01'. 
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11llOJETS DE LOI. 

,\ TOUS PRÉSE~TS ET" vum, SAt,u·r. 

10 rnni ·I 855, 
n° -257, JI. 

\'u la demande du sieur J.r-:AN-13E11NA1111 .\!ARTEL, ancien soldat au I" régi 
ment de ligne, demeurant :i Liége , né dans cette ville, le 1-1. novembre 1822, 
tendant à obtenir la naturalisation ordinaire; 

Attendu que les formalités prescrites par· les articles i et 8 de la loi du 27 
septembre ·1855 onl été ohservées ; 

Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'àge et de résidence 
exigées par l'article à de ladite loi; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

A1rrlCLC PREMIEI\, 

La naturalisation ordinaire est accordée audit sieur JuN-Bl>nMno l\lARTEL. 

AnT. 2. 

Le sieur JEAN-fünNARD l\lAl\TEL est exempté du droit d'enregistrement 
établi pa,· l'art. pr de la loi du J5 février 1844. 

La [ormule qu! vreccde est applicable à let demande du sieur : 

JtA:-.-JoSEl'II BEUTTENAERE. ancien soldat au 1 .,. régimr.nl d'artillerie, né 
ù Wervirq , le 1G fovricr 1826. 

··-"--- 


